
tallations, particulièrement appropriés à Article XV
l'utilisation dans des projets concernant
l'énergie atomique; 1. Leprésent accordentreraen vigueur

(e) Le terme "matière" désigne toute par voie d'un échange de notes à cet ef-
matière brute, toute matière nucléaire fet entre la Communauté et le gouver-
spéciale, l'eau lourde, le graphite de n Canada (1).
qualité nucléaire ainsi que toute autre 2. Il restera en vigueur pendant une
substance qui, en raison de sa nature ouultérieurement
de sa pureté, est particulièrement appro- jusqu'à expiration d'un préavis de six
priée à l'utilisation dans mois signifié à cet effet par la Comu-
nucléaires; nauté ou par le gouvernement du Ca-

(f) Le terme "matière brute" désigne nada, à mois qu'un tel préavis n'ait été
l'uranium contenant le mélange d'iso- signifié six mois avant lexpiration de
topes se rencontrant dans la nature; ladite période de dix ans.
l'uranium appauvri en isotope 235, EN FOI DE QUI les sussignés,
thorium;l'une quelconque des matières utorsés à cet effet respectivement
précitées sous forme de métal, d'alliage, pa la Commission et le gouvernement
de composé chimique ou de concentré; d Canada ont signé le accord
toute autre matière contenant une ou etyont leur sceau.
plusieurs des matières précitées à un Fat le6octobre95en
degré de concentration dont seront con- lagealmndnlisfnçs,
venues les parties contractantes et toute italienneet néerlandaise, les cinq textes
autre matière désignée comme telle par fiatéaeetfi
les parties contractantes; européenne de

(g) Le terme "matière nucléaire spé-
ciale" désigne le plutonium; l'uranium- E.HRC
233; l'uranium-235; l'uranium enrichi en E.MD
isotopes 233 ou 235; toute substance con- PDEGOT
tenant une ou plusieurs des matières HKEEE
précitées et toute autre substance dési- E .J .SSE
gnée comme telle par les parties contrac-
tantes; toutefois, le terme "matière nu- Pu eguenmn uCnd
cléaire spéciale" ne s'applique pas aux S .PEC
"matières brutes"; Éhned oe td ete

(h) Le terme"provenant" signifie pro- enrleC adeta
venant d'une oude plusieursopérations,
succesives ou non;Cm uauéerpéned

(i) Le terne "dans la Communauté" léegeaoiu Ertm
signifie sur les territoires auxqdels le Yr1
traité instituant la Communauté euro- Umasdu uCnd nBli
péenne de l'énergie atomique (Euratom) qea rsdn el omsin

s'applique~fe entr s'ppauea Communauté e trpened l'ege

2. aoiqu rErateovgeum enat)n
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